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ARTICLE ADDITIONNEL 

AVANT L'ARTICLE PREMIER, insérer l'article suivant:

À la deuxième phrase du dernier alinéa de l’article 13 de la Constitution, le mot : « négatifs » est 
remplacé par le mot : « positifs », et les mots : « au moins » par les mots : « moins de ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Les propositions que nous portons dans le cadre de la réforme constitutionnelle visent à renforcer 
les pouvoirs du Parlement et de l’opposition face à l’hypertrophie du pouvoir exécutif. Mettre fin à 
ce déséquilibre des pouvoirs est indispensable pour corriger le déficit démocratique du régime. 
Dans cet esprit, nous proposons également de renforcer les droits de participation démocratique. 
Enfin, une réforme de la Constitution ne peut se concevoir sans y inscrire des principes essentiels 
aujourd’hui absents de notre Loi fondamentale.

Dans ce cadre, cet amendement vise à renforcer le poids du Parlement.

Pour certains emplois et fonctions, dont la liste est fixée par la loi organique du 23 juillet 2010 
relative à l’application du cinquième alinéa de l’article 13 de la Constitution, la loi constitutionnelle 
du 23 juillet 2008 a conditionné le pouvoir de nomination du Président de la République à l’avis 
public de la commission compétente dans chacune des assemblées. La nomination ne peut avoir lieu 
si le total des votes exprimés au sein des commissions est négatif à plus des 3/5ème.

Cette disposition a renforcé les pouvoirs de contrôle du Parlement sur l’exécutif. Il faut désormais 
aller plus loin et nous proposons que ces nominations soient conditionnées à l’obtention d’une 
majorité positive des 3/5ème des membres des commissions compétentes. 


